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PROCÈS-VERBAL DE LA MUNICIPALITÉ DE L’ISLET, TENUE LE 
22 FÉVRIER 2021 AU 284, BOULEVARD NILUS-LECLERC, L’ISLET 

Membre(s) du conseil présent(s) 
M. Jean-François Pelletier, M. Jean-Edmond Caouette, M. Florian Pelletier, 
M. Pascal Bernier, M. Raymond Caron, M. Jean Lacerte. 

Membre(s) du conseil absent(s) 
Siège no. 3 vacant 

Tous formant quorum sous la présidence de M. Jean-François Pelletier, maire. 
M. Louis Breton, secrétaire-trésorier, agit à titre de secrétaire. 

BIENVENUE À L’ASSEMBLÉE 

1. Mot de bienvenue à l’assemblée 

La séance débute à 19 h 32 avec le mot de bienvenue de 
M. Jean-François Pelletier. 

ORDRE DU JOUR ET PROCÈS-VERBAUX 

2. Constatation de l’avis de convocation 

Conformément au Code municipal du Québec (RLRQ c C-27.1, art. 153), les 
membres du conseil constatent que l’avis de convocation a été notifié tel que 
requis. 

3. Adoption de l’ordre du jour – 22 février 2021 

ATTENDU QUE des copies dudit ordre du jour sont disponibles pour 
l’assemblée; 

ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu une copie dudit ordre du 
jour, qu’ils en ont pris connaissance et renoncent donc à sa lecture lors de la 
présente séance; 

ATTENDU QUE le point suivant est ajouté à l’ordre du jour : 

• Acceptation de démission – Monsieur Louis Breton, directeur général et 
secrétaire-trésorier 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jean-Edmond Caouette et appuyé par 
M. Raymond Caron, puis résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents : 

037-02-2021 QUE la Municipalité de L’Islet adopte ledit ordre du jour. 

URBANISME, AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT 

4. Adoption du 2e projet de règlement modifiant le zonage 

ATTENDU QUE la Municipalité de L’Islet désire adopter un deuxième projet de 
règlement modifiant le zonage; 

ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu une copie dudit deuxième 
projet de règlement, qu’ils en ont pris connaissance et renoncent donc à sa lec-
ture lors de la présente séance; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Raymond Caron et appuyé par M. Pas-
cal Bernier, puis résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
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038-02-2021 QUE la Municipalité de L’Islet adopte le deuxième projet de règlement 
modifiant le zonage. 

LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

5. Demande d’aide financière au Fonds de développement touristique de la 
Chaudière-Appalaches  

ATTENDU QUE la Municipalité de L’Islet dépose une demande d’aide financière 
au Fonds de développement touristique de la Chaudières-Appalaches; 

ATTENDU QUE cette demande d’aide financière vise à financer la mise à jour 
de la banque photos de la municipalité; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Pascal Bernier et appuyé par 
M. Jean-Edmond Caouette, puis résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présents : 

039-02-2021 QUE la Municipalité de L’Islet mandate M. Louis Breton, directeur général et 
secrétaire-trésorier, comme signataire de la demande d’aide financière au 
Fonds de développement touristique de la Chaudière-Appalaches et tout 
document pertinent à la demande.  

AFFAIRES MUNICIPALES DIVERSES 

6. Acceptation de démission – Monsieur Louis Breton, directeur général et 
secrétaire-trésorier 

ATTENDU QUE la Municipalité de L’Islet a reçu une lettre de démission de la 
part de M. Louis Breton, directeur général et secrétaire-trésorier; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Florian Pelletier et appuyé par M. Ray-
mond Caron, puis résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

040-02-2021 QUE la Municipalité de L’Islet accepte la démission de M. Louis Breton au poste 
de directeur général et secrétaire-trésorier. 

QUESTIONS / RÉPONSES 

7. Période de questions / réponses 

Des citoyen(ne)s adressent leurs questions au conseil municipal. Le conseil 
municipal répond dans la mesure du possible et met en charge la direction 
générale d’effectuer le suivi des questions demeurées sans réponse. 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

8. Levée de l’assemblée 

La séance ferme à 19 h 36 avec la proposition de M. Pascal Bernier. 

Louis Breton, secrétaire-trésorier 

Jean-François Pelletier, maire 
 


